
Éducation au développement durable dans l’enseignement
supérieur - ARES

Objectifs
Création d'une chaire en éducation au développement durable dans

l'enseignement supérieur par le lancement d'un appel à projets en recherche-
action, coordonné par l'ARES (PRW65) :

stimuler la recherche en éducation au développement durable ;
contribuer concrètement à l’intégration des enjeux et compétences
nécessaires à la transition écologique et sociale dans les formations des
établissements d’enseignement supérieur (EES).

Calendrier :

- Ouverture de l’appel à projets : 1er juin 2024
- Fermeture de l’appel : 6 octobre 2024
- Présentation orale devant jury : première quinzaine de novembre 2024
- Début des projets : entre fin novembre 2024 et le 1er mars 2025
Plus d'infos : ici

Soumission : 01 juin 2024
Durée : Durée du projet de recherche-action participative :

2 ans

Porteur(s) : 
Haute
Ecole

Conditions d'éligibilité
- Traiter de l’éducation au développement durable ou de l’enseignement pour la transition écologique et

sociale, dans l’enseignement supérieur de la FWB ;

- Être mené au moyen d’un partenariat entre au moins deux établissements de l’enseignement
supérieur, dont une université(s) et une haute école ;

- Être encadré par une équipe de professeur·es et enseignant·es issue des universités et/ou hautes
écoles concernées ;

- recherche-action participative.

Budget
Budget par projet : 160.000 euros

Budget total : 480.000 euros

L'enveloppe budgétaire sera versée à un établissement référent et à répartir entre les partenaires du
projet selon les modalités que ceux-ci définissent entre eux dans une convention. Seules les HE (et

universités) avec un siège d'exploitation en Région wallonne peuvent être un établissement référent; les
HE (et universités) en Région de Bruxelles Capitale sont éligibles mais uniquement en tant que

partenaires.

Bailleur de fonds
ARES

Mots-clés
Développement

Durable  Enseignement
Recherche-action  Transition sociale

Transition écologique  Éducation

Contacts SynHERA
Michele BUSCEMI (buscemi.m@synhera.be)

https://www.ares-ac.be/images/appels/Chaire-Recherche-DD/2024-Cahier-des-charges-Appel-a-projets-Chaire-EDD.pdf


Critères de sélection

traiter de l’éducation au développement durable ou de l’enseignement pour la transition écologique et sociale, dans l’enseignement
supérieur de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) ;
favoriser une approche interinstitutionnelle, en menant des partenariats entre universités et hautes écoles ;
être encadré par une équipe de professeur·es et enseignant·es issue des universités et hautes écoles concernées ;
proposer une recherche-action participative, en s’inspirant par exemple de cas pratiques des établissements en Wallonie et à
Bruxelles, en construisant les questions de recherche avec les acteurs et actrices de terrain et en valorisant les résultats des
recherches au sein des établissements.
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